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ENTRE 

ET 

Convention collective 

Municipalite de Petit-Rocher, 
ci-apres designe l'Employeur, 

partie de premiere part; 

Syndicat canadien de la fonction publique 
Section locale 4863, 

ci-apres designe le Syndicat, 
partie de la seconde part. 

Article 1- BUT 

1.01 Attendu que les presentes dispositions ont pour but, 

1. d'entretenir et d'ameliorer les relations d'emploi d'une fac;on harmonieuse et stable 
entre l'Employeur et le Syndicat; 

2. de reconnaitre !'importance des pourparlers et des negociations en tout ce qui conceme 
les conditions de travail, l'emploi, les services, etc. 

3. d'assurer un fonctionnement efficace des operations; 

4. d'assurer le ban moral, bien-etre et la securite de tous les employes faisant partie de 
l'unite de negociation du Syndicat. 

1.02 Et attendu qu'il est souhaitable que les methodes de negociation touchant a tout ce qui a 
trait aux conditions de travail des employes soient recueillies sous forme de contrat. 

Article 2 - DROITS DE LA DIRECTION 

2.01 Droits de la direction - Le Syndicat reconnait que la fonction de l'Employeur consiste a 
exercer les fonctions de gestion regulieres et coutumieres et de diriger son personnel sous 
reserve des termes de cette convention. La limitation de ces droits par la presente 
convention peut etre determinee en recourant a la procedure de reglement des griefs. 



Article 3 - GROUPEMENT NEGOCIATEUR 

3.01 Groupement negociateur 
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a) Reconnaissance - L'Employeur reconnait le SCFP et sa section locale 4863 comme etant 
le seul agent negociateur de tousles employes sauf: 

1. le Directeur general 
2. la Directrice generale adjointe 
3. le Tresorier 
4. le Surintendant des travaux publics 
5. les etudiant(e)s 
6. l'adjointe administrative 
7. et toute personne exclue par la Loi sur les relations industrielles. 

b) L'Employeur s'engage a negocier avec le Syndicat ou avec tout comite autorise par ce 
dernier, toutes questions relatives aux rapports existant entre les parties contractantes, 
dans le but de regler paisiblement et amicalement tout differend qui pourrait surgir 
entre les parties. 

3.02 Entente particuliere - Aucun employe ne sera ni oblige ni autorise a conclure d'entente 
ecrite ou verbale avec l'Employeur ou ses representants, si celle-ci est incompatible avec 
les termes de la presente convention collective. 

3.03 Les employes exclus du groupement negociateur ne remplissent aucun emploi regit par la 
presente convention sauf pour les activites de formation, les experiences et les cas 
d'urgence. La pratique courante de remplacement de la secretaire municipale par interim 
sera effectuee comme stipule dans la lettre d'entente A. 

3.04 Toute personne qui ne fait pas partie du groupement negociateur ne peut effectuer aucune 
tache des employes syndiques sauf ce qui est mentionne dans la lettre d'entente A. 

Article 4 - DEFINmONS 

4.01 « EMPLOYE » designe une personne embauchee par l'Employeur tel que defini dans la 
Loi sur les relations industrielles du Nouveau-Brunswick et qui est visee par la presente 
convention. 

Un employe appartient aux categories suivantes : 

a) Employe a temps plein - designe un employe qui comble un poste « a temps plein » 
etabli par l'Employeur selon l'une des classifications specifiees a !'annexe A, qui a 
complete la periode de stage tel que requis par !'entente collective et qui travaille soit 
trente cinq (35) heures par semaine pour la receptionniste, quarante ( 40) heures par 
semaine pour toutes les autres classifications et douze (12) mois par annee. 
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b) Employe saisonnier- designe un employe qui comble un paste « saisonnier » etabli par 
l'Employeur selon l'une des classifications specifiees a !'annexe A, qui a complete la 
periode de stage tel que requis par !'entente collective et qui travaille habituellement 
quarante (40) heures par semaine mais mains de douze (12) mois par annee et qui est 
rappele au travail de fac;on saisonniere. 

c) Employe a temps partiel - designe un employe qui comble un paste « a temps partiel » 
etabli par l'Employeur selon l'une des classifications specifiees a !'annexe A, qui a 
complete la periode de stage tel que requis par !'entente collective et qui travaille douze 
(12) mois par annee mais habituellement mains de trente-cinq (35) heures par semaine 

d) Employe temporaire - Un employe embauche pour ouvrage temporaire pour une 
periode determinee temporaire et cette condition sera specifiquement mentionnee et 
reconnue au moment de l'embauche. Un employe temporaire n'aura pas d'anciennete 
en vertu de la presente convention et aura droit a !'Annexe << A >> de la presente 
convention collective. L'Employeur pourra embaucher en vertu de ce sous-titre 
seulement 1orsqu11 s'agit d'un travail qui est de nature temporaire en soi ou en raison 
d'un surplus temporaire dans les cedules de production. 

Article 5 - AUCUNE DISCRIMINATION 

5.01 Les parties conviennent qu'aucune discrimination, restriction ou contrainte ne doit etre 
exercee ni pratiquee a l'egard du Syndicat, de la section locale, des employes, de 
l'Employeur et de ses representants. Tel que prevoit la loi sur les droits de la personne de 
la province du Nouveau-Brunswick, tout harcelement personnel et sexuel est interdit. 

5.02 Partout au, dans la presente convention, ii est fait usage du nombre singulier ou du genre 
masculin, ceux-ci seront consideres comme representant le pluriel ou le feminin lorsque le 
contexte l'exige. 

Article 6 - REGIME SYNDICAL 

6.01 Adhesion obligatoire - Comme condition de maintien de son emploi, tout employe de 
l'Employeur deviendra et demeurera membre en regle du Syndicat, aux termes de la 
constitution et des reglements du Syndicat. Tout employe futur de l'Employeur doit, 
comme condition de maintien de son emploi, devenir membre en regle du Syndicat dans 
les trente (30) jours suivant son embauche et en demeurer membre en regle. 
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Article 7 - PRELEVEMENT DES COTISATIONS SYNDICALES 

7.01 Prelevement - L1Employeur retiendra sur la paie de chaque employe toute cotisation, 
droit d1initiation ou imposition fixee aux termes de la constitution et des reglements du 
Syndicat et dont l'employe est redevable au Syndicat. 

7 .02 Retenues - Les retenues mentionnees au paragraphe 7 .01 seront deduites de la premiere 
periode de paie de chaque mois ou de chaque paie et remises par l'Employeur au 
secretaire-tresorier du Syndicat au plus tard le 15 du mois suivant, accompagnees d'une 
liste des noms et adresses de tous les employes dont les salaires ont Fait l'objet des 
retenues. L'Employeur enverra une copie de cette liste au siege social du Syndicat canadien 
de la fonction publique. 

7.03 Responsabilite - Le Syndicat consent a degager l'Employeur de toute responsabilite et a 
le garantir centre toute poursuite decoulant de l'application du present article suite a la 
reception des cotisations par le Syndicat. 

Article 8 - NOUVEAUX EMPLOYES - MISE AU COURANT PAR L'EMPLOYEUR 

8.01 Nouveaux employes - L'Employeur s'engage a mettre tout nouvel employe au courant 
de !'existence de cette convention collective et des conditions d'emploi enumerees aux 
articles ayant trait au regime syndical et au prelevement des cotisations et lui foumira une 
copie de la convention collective. 

8.02 Delegue syndical - Des qu'il aura ete embauche, le superieur immediat du nouvel 
employe le presentera a son delegue OU representant syndical. 

L'Employeur donnera au representant designe par le Syndicat l'occasion de 
rencontrer chaque nouvel employe en prive pendant son premier mois 
d'embauche; cette rencontre servira a familiariser le nouvel employe avec la 
structure syndicale, Jes avantages sociaux et les cotisations syndicales. 
L'Employeur allouera a cette rencontre une periode maximale de 
trente minutes, sur les heures normales de travail, sans perte de salaire pour 
l'employe ou le representant du Syndicat. 

8.03 Signalement des nouvelles embauches 
L'Employeur fournira au representant syndical une copie du formulaire 
d'information personnelle (Annexe B) complete a l'embauche de tout employe 
couvert par la presente convention collective ainsi que les mises a jour des 
informations une fois par annee s'il y a lieu. 

Article 9 - COMMUNICATION 

9.01 Correspondance -Toute communication officielle sous forme de correspondance entre 
les parties doit se faire par I1ntermediaire du Directeur general et au secretaire du 
Syndicat pour le compte du Syndicat. 

9.02 Tableau d'affichage -

a) L'Employeur mettra a la disposition du Syndicat des tableaux d'affichage de telle fa~on 
que tous les employes y trouveront acces. 

b) le Syndicat aura le droit d'y afficher des avis d'assemblee et tout autre avis pouvant 
interesser les employes. 
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Article 10 - COMITE OUVRIER-PATRONAL 

10.01 II sera institue un comite paritaire mixte qui sera compose de deux (2) representants 
nommes par le Syndicat et deux (2) representants nommes par l'Employeur. Le Syndicat a 
le droit, en tout temps, a !'assistance d'un conseUler du Syndicat canadien de la fonction 
publique (SCFP) lorsqu11 traite avec l'Employeur et lors de rencontres ouvrier-patronal. 

L'Employeur se reserve le droit, en tout temps, a !'assistance d'un conseiller lorsqu11 traite 
avec le Syndicat et lors des rencontres ouvrier-patronal. 

Les parties s'avertiront de leur intention d1nviter leurs representants. 

10.02 Le comite se reunira a une date et a un endroit qui convient d'un commun accord des 
parties. 

10.03 Si la reunion a lieu pendant les heures de travail, les employes ne subiront aucune perte de 
traitement reglementaire. 

Article 11- COMITE DE NEGOCIATION 

11.01 II sera etabli un comite de negociation, comprenant un nombre maximum de trois 
(3) representants nommes par le Syndicat et trois (3) representants nommes par 
l'Employeur. 

11.02 Le comite sera saisi, aux fins de discussion et de reglement de toutes questions interessant 
les parties. 

11.03 Les parties auront le droit de faire appel a l'aide de consultants. 

11.04 Les reunions auront lieu a l'heure et a l'endroit fixes d'un commun accord. 

Article 12 - PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS 

12.01 Election des delegues syndicaux - Dans le but de parvenir a un reglement ordonne et 
rapide de tout grief, l'Employeur reconnait le droit au Syndicat de nommer ou d'elire des 
delegues syndicaux qui auront pour devoir d'aider les employes ayant une plainte a 
formuler. Le delegue aidera les dits employes a preparer et a presenter leurs griefs aux 
termes de la procedure de redressement des griefs. 

12.02 Noms des delegues - Le Syndicat communiquera a l'Employeur par ecrit le nom de 
chacun des delegues syndicaux ainsi que celui du delegue principal et le ou les services 
qu'ils representent, a la suite de quoi l'Employeur reconnaitra officiellement les delegues 
dont les noms lui auront ete ainsi communiques. 

12.03 Comite des griefs - Les delegues ainsi choisis constitueront le comite des griefs tant qu'ils 
seront a l'emploi de l'Employeur, ou jusqu'au moment ou ils auront ete remplaces par leurs 
successeurs. 
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12.04 Permission de s'absenter du travail - L1Employeur s'engage a s'abstenir d1entraver, 
d'intimider ou d'empecher le delegue, ou d'intervenir d'une fac;on quelconque dans les 
devoirs qui incombent au delegue de par sa charge syndicale au cours de ses enquetes et 
autres activites visant au redressement des griefs, aux termes de cet article. De son cote, 
le Syndicat convient et reconnait que tout delegue est employe dans le but de travailler a 
pleines journees pour le compte de l'Employeur et qu'il ne quittera pas son travail pendant 
les heures de travail, sauf dans le but de s'acquitter de ses devoirs aux termes de cette 
convention. Aucun delegue syndical ne quittera done son travail sans avoir obtenu la 
permission de l'Employeur, laquelle permission ne doit pas etre refusee sans raison valable. 

12.05 Definition de grief - Aux fins de cette convention collective, un grief comprend tous 
differends entre les parties a la convention collective relativement a son interpretation, a 
son application, a son execution ou a une violation alleguee de la convention collective. 

12.06 Redressement des griefs - Avant de poursuivre le reglement d'un grief au niveau de 
la premiere etape, un employe, accompagne de son delegue syndical, doit discuter de la 
plainte avec son premier superviseur non-syndique avant de presenter un grief. Si 
l'employe ne rec;oit ni reponse, ni reglement satisfaisant de la part de son premier 
superviseur non-syndique, la procedure suivante s'applique : 

a. Premiere etape - Dans un delai de dix (10) jours ouvrables a compter de la date: 

(i) ou survient 11ncident qui donne lieu au grief; ou, 
(ii) ou l'employe en prend connaissance dans les cas d1nfraction continuelle, relative a 

l'anciennete, paiement de salaires, de primes ou de prestations, un defaut de 
l'Employeur d'afficher un paste vacant, programmation des heures de travail, 
classification de paste, et travail dans l'unite de negociation; 

L'employe peut presenter son grief par ecrit a son premier superviseur non-syndique. Si 
l'employe ne rec;oit pas de reponse ou n'obtient pas un reglement satisfaisant dans un 
delai de dix (10) jours ouvrables a partir de la date a laquelle ii a presente son grief a 
son premier superviseur non-syndique, l'employe peut presenter son grief a la deuxieme 
etape. 

b. Deuxieme etape - Dans un delai de cinq (5) jours ouvrables a compter de !'expiration du 
delai de dix (10) jours prevu a la premiere etape, l'employe peut presenter son grief par 
ecrit au Directeur general. Si l'employe ne rec;oit pas de reponse ou n'obtient pas un 
reglement satisfaisant dans un delai de dix (10) jours ouvrables a partir de la date a 
laquelle ii a presente son grief au Directeur general, l'employe peut presenter son grief a 
la troisieme etape. 

c. Troisieme etape - A defaut d'un reglement satisfaisant au cours de la deuxieme etape, 
le Syndicat peut renvoyer le differend a !'arbitrage dans les quinze (15) jours suivant la 
remise de la decision du Directeur general, (precite a la deuxieme etape). 

12.07 Grief d'ordre general - En cas d'un differend portant sur !'interpretation ou !'application 
generale de cette convention, ou au cas ou un groupe d'employes, ou le Syndicat lui-meme 
se sentiraient leses, le grief peut etre presente directement a la deuxieme etape. 

12.08 Droit du Syndicat d'initier un grief - Le Syndicat et ses representants auront le droit 
d'instituer un grief pour le compte d'un employe ou d'un groupe d'employe sans passer par 
l'intermediaire de l'employe ou du delegue, et de demander le redressement d'un tel grief 
aupres de l'Emplayeur selan la procedure de redressement des griefs. Un tel grief debutera • ) 
a la deuxii!me etape. lf-
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12.09 Grief portant sur la securite - Un employe ou groupe d'employes qui se croirait force de 
travailler dans des conditions dangereuses ou malsaines aura le droit de presenter un grief 
a la troisieme etape de la procedure de redressement des griefs, et un tel grief aura un 
traitement preferentiel au cours de ladite procedure et de !'arbitrage. 

12.10 Correspondance par ecrit - Toute correspondance concernant un grief se fera par ecrit 
et ce, a toutes les etapes, soit de la part des employes ou Syndicat et l'Employeur. 

12.11 Locaux pour reunions du comite des griefs - L'Employeur foumira les locaux 
necessaires aux reunions conjointes du comite des griefs et de l'Employeur. 

12.12 Conventions supplementaires - Toute convention supplementaire, s'il y en a, fera 
partie de la presente convention et sera soumise a la procedure de redressement des 
griefs. 

12.13 Defaut d'observer Jes delais prescrits -

a) Les griefs qui ne seront pas presentes dans les delais presents a chaque etape de la 
procedure de reglement des griefs seront consideres abandonnes et ne pourront etre 
soumis a !'arbitrage. 

b) Le Syndicat et l'Employeur peuvent convenir de prolonger l'un quelconque des delais 
fixes par entente mutuelle ecrite. 

12.14 Objections de nature technique - Sous reserve des dispositions de la clause 12.13, 
aucun grief ne sera invalide par suite d'une objection technique ou d'une objection de 
forme et le Conseil d'arbitrage aura le pouvoir de ne pas tenir compte d'irregularites 
eventuelles de procedure au cours du redressement d'un grief, ceci afin de determiner le 
fond du differend et rendre une decision conforme a la justice et a l'equite de la cause. 

12.15 Si l'employe le desire, ii peut recevoir l'aide du Syndicat lorsqu'il presente son grief. 

Article 13 - ARBITRAGE 

13.01 Temps limite - La partie qui demande l'arbitrage d'un grief tel que prevu a !'article 12.06 
(troisieme etape) doit en aviser l'autre partie a l'interieur des delais mentionnes a cet 
article. 

13.02 Composition du conseil d'arbitrage - Lorsque l'une des parties demande a soumettre 
un grief a !'arbitrage, une telle demande sera presentee a l'autre partie contractante par 
ecrit et contiendra le nom de l'arbitre nomme par le requerant. La partie adverse enverra 
sa reponse par ecrit dans un delai de dix (10) jours ouvrables en indiquant le nom et 
l'adresse de l'arbitre qu'elle nomme. Les deux arbitres s'entendront sur le choix d'un 
president impartial du conseil d'arbitrage. 

13.03 Defaut de nomination d'un arbitre - Si le destinataire de l'avis neglige de nommer son 
arbitre, ou si les deux arbitres nommes par les parties ne peuvent s'entendre sur le choix 
d'un president dans les quinze (15) jours ouvrables qui suivent la nomination, l'une ou 
l'autre partie pourra demander au Ministre de l'Education postsecondaire, Formation et 
Travail de nommer le president du conseil d'arbitrage. 
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13.04 Decision du Conseil - La decision de la majorite constituera la decision du Conseil. A 
defaut d'une decision majoritaire, la decision du president constituera celle du Conseil. La 
decision du Conseil d'arbitrage sera definitive; elle liera les parties et sera executoire a leur 
egard. Le Conseil d'arbitrage n'aura cependant en aucun cas le pouvoir de modifier la 
presente convention ou de changer, de modifier ou d'amender aucune de ses dispositions. 
II aura toutefois le droit de statuer sur tout congediement et sur tout grief de nature 
disciplinaire et de prendre toutes mesures qui, a son avis, lui semblent justes ou equit.ables. 

13.05 Desaccord au sujet d'une decision - En cas de desaccord entre les parties quant au 
sens de la decision, l'une ou l'autre des parties peut demander au president du Conseil 
d'arbitrage de convoquer !edit Conseil a nouveau, afin de clarifier la decision rendue. 

13.06 Frais et honoraires - Chaque partie reglera: 

a) les frais et honoraires de l'arbitre qu'elle nomme. 
b) la moitie des frais et honoraires du president ou d'un arbitre agissant seul. 

13.07 Modification des delais - Les delais etablis tant pour la procedure de redressement des 
griefs que celle d'arbitrage pourront proroger sur un accord mutuel des parties 
contractantes, et ce par ecrit. 

13.08 Temoins - Les parties pourront faire appel a leurs temoins, qu'il s'agisse du ou des 
employes en cause ou de toute autre personne a toute etape de la procedure de 
redressement des griefs ou d'arbitrage. De plus, toutes mesures raisonnables seront prises 
en vue de permettre aux parties en cause, ou aux arbitres, l'acces des locaux de 
l'Employeur, afin d'examiner les conditions de travail pertinentes au reglement du grief. 

13.09 La composition du Conseil d'arbitrage enoncee a !'article 13.02 peut etre modifiee par 
entente mutuelle des parties pour etre composee d'un arbitre seulement qui sera choisi par 
les parties. 

Article 14 - CONGEDIEMENT, SUSPENSION ET MESURES DISCIPUNAIRES 

14.01 Mesure disciplinaire - Chaque fois que l'Employeur ou son agent juge necessaire, pour 
raison valable, de reprimander un employe d'une maniere indiquant que tout acte ou 
repetition d'actes, d'omission ou de repetition d'omissions a cause ou pourrait entrainer soit 
{1) une reprimande ecrite; (2) une suspension; ou (3) un congediement, l'Employeur 
fournira a l'employe, par ecrit, les motifs d'une telle mesure disciplinaire dans les sept 
(7) jours ouvrables qui suivent, et remettra une copie au Syndicat. Si l'employe a ete ou 
pourrait etre suspendu ou congedie pour avoir neglige de corriger une situation, 
l'Employeur fournira a l'employe, par ecrit, les motifs d'une telle mesure disciplinaire dans 
les sept (7) jours ouvrables qui suivent, et remettra une copie au Syndicat. L'employe aura 
l'option d'etre accompagne a chaque etape de cette mesure disciplinaire par son 
representant syndical. Si la presente procedure n'est pas suivie, le rapport defavorable ne 
pourra pas etre verse au dossier de l'employe et ne pourra pas etre utilise au detriment de 
l'employe a l'avenir. 

14.02 Procedure de congediement - Un employe ne peut etre suspendu ou congedie que 
pour un juste motif. Lorsqu'un employe est suspendu ou congedie, ii faut lui donner la 
raison de sa suspension ou de son congediement en presence d'un delegue syndical ou si 
celui-ci n'est pas disponible, un membre du Syndicat de son choix. L 'Employeur doit sans 
delai donner par ecrit a l'employe congedie ou suspendu, de meme qu'au Syndicat, les 
raisons justifiant cette suspension ou ce congediement. 
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14.03 Griefs relatifs a une mesure disciplinaire - Lorsqu'un employe pretend avoir fait 
l'objet d'une mesure disciplinaire en violation de la convention collective, ii peut, dans les 
dix (10) jours ouvrables de la date a laquelle ii a ete avise par ecrit, recourir a la procedure 
de reglement des griefs. Dans un tel cas, la premiere etape de cette procedure sera omise. 

14.04 Suspension ou congediement injustes - S'il s'avere, a la suite d'une enquete, qu'un 
employe a ete injustement suspendu OU congedie, l'employe sera immediatement reintegre 
a son ancien paste, sans perte d'anciennete, et sera compense pour la totalite du temps 
perdu. II recevra un montant egal a sa remuneration normale au cours de la periode de 
paie directement anterieure a sa suspension ou son congediement, ou sera compense de 
toute autre maniere qui, de l'avis des parties ou le cas echeant, de l'avis du Conseil 
d'arbitrage, semble juste et equitable. 

14.05 Dossier d'un employe - Un employe peut, sur demande d'au mains trois (3) jours 
ouvrables a l'Employeur durant les heures normales de bureau, avoir la possibilite de lire 
tout document verse a son dossier personnel puis d'en faire une copie. L'employe peut, s11 
le demande, etre accompagne de son representant syndical. 

14.06 Rapport de mesure disciplinaire - Un rapport de mesure disciplinaire doit etre enleve 
du dossier d'un employe apres une periode de vingt-quatre (24) mois, pourvu qu'aucune 
autre mesure disciplinaire n'ait ete enregistree pendant cette periode a son sujet. 

14.07 Ligne de piquetage - Dans le cas d'une ligne de piquetage etablie par suite d'une greve 
legale decretee par des travailleurs autres que les membres de la Section locale 4863 du 
Syndicat canadien de la function publique impliques dans un conflit de travail, tout employe 
regit par la presente convention aura le droit de refuser de traverser une ligne de 
piquetage legale, sauf aux etablissements de la municipalite, a mains qu11 croit qu11 y a des 
risques ou dangers pour sa famille ou s11 croit avoir des risques de blessures. Ce refus de 
traverser ne pourra etre considere comme une violation de la presente convention et ne 
pourra donner lieu a aucune mesure disciplinaire. 

Article 15 - ANCIENNETE 

15.01 a) Definition - L'anciennete est la date originale d'embauche pour les employes a temps 
plein et les heures travaillees et payees a compter de la date initiale d'embauche, 
excluant le surtemps, pour les employes saisonniers et a temps partiel. L'anciennete 
servira a determiner la preference OU la priorite pour les avancements, les 
retrogradations, les licenciements et les rappels au travail. L'anciennete sera applicable 
au groupement negociateur tout entier. 

b) Advenant un manque de travail dans un service, l'Employeur pourra affecter l'employe 
comptant le mains d'anciennete dans le service affecte, a un autre service ou ii y a du 
travail disponible. 

c) Un employe accumulera de l'anciennete pour toutes Jes heures regulieres remunerees 
et pour les heures non remunerees suivantes : 

i) 

ii) 

Les conges de matemite prevus par la Loi sur les normes d'emploi du Nouveau-
Brunswick et !'Annexe B de la convention collective. 
Les conges de soins d'enfants prevus par la Loi sur les normes d'emploi du 
Nouveau-Brunswick et l'Annexe B de la convention collective. 
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iii) La periode d1ncapacite totale d'une duree maximale de vingt quatre (24) mois 
resultant d'un accident de travail qui est reconnu par la Commission de la sante, 
de la securite et de 11ndemnisation des accidents au travail comme ouvrant 
droit a une indemnite en vertu des dispositions de la Loi sur les accidents de 
travail du Nouveau-Brunswick. 

iv) Tout autre conge approuve par l'Employeur. 

Le nombre d'heures d'anciennete creditees a un employe autre que temps plein en vertu 
des paragraphes i), ii), iii) et iv) ci-haut doit etre le meme nombre d'heures normales 
travaillees durant la meme periode de temps l'annee precedente. 

15.02 Listes d'anciennete - L'Employeur tiendra a jour une liste d'anciennete indiquant la date 
initiale d'embauche de tous les employes. Cette liste inclura le nombre total d'heures 
travaillees depuis la date initiale d'embauche pour les employes saisonniers et temps 
partiels. Cette liste d'anciennete en regle sera envoyee au Syndicat et affichee sur les 
tableaux d'affichage appropries au plus tard le 1er fevrier de chaque annee. 

15.03 Periode de stage - Tout employe nouvellement embauche sera considere comme 
stagiaire pendant une duree de 120 jours travailles a partir de la date de son embauche 
original. Par entente mutuelle, la periode d'essai peut etre prolongee. Au cours de cette 
periode d'essai, un employe jouira de tous les droits et privileges contenus dans cette 
presente convention, a !'exception de cas de congediement. L'emploi d'un tel stagiaire peut 
prendre fin a n'importe quel moment au cours de la periode d'essai, sans recours a la 
procedure de redressement des griefs, sauf au cas ou le Syndicat fait valoir que l'employe a 
ete remercie par suite de distinctions injustes, selon !'article 5. Une fois accomplie sa 
periode d'essai, l'anciennete de l'employe comptera a partir de la date initiale de son entree 
en service. 

15.04 Perte d'anciennete - L'employe ne perd pas son droit d'anciennete en cas d'absence par 
suite de maladie, accident, licenciement au d'un conge sans solde approuve par 
l'Employeur. L'employe perd son droit d'anciennete uniquement dans les cas suivants: 

1. congediement pour juste cause, sans reintegration ulterieure; 
2. demission; 
3. absence excedant cinq (5) jours ouvrables, sans motif raisonnable ou sans donner 

d'avis a l'Employeur, sauf s'il etait raisonnablement impossible a l'employe de donner 
un tel avis; 

4. manque, de la part de l'employe, de reprendre le travail a la suite d'un licenciement 
suivi d'un rappel au travail, dans les sept (7) jours de calendrier suivant le rappel, sauf 
pour cause de maladie ou autre raison valable. Le rappel au travail se fera par lettre 
recommandee et l'employe est tenu de tenir l'Employeur au courant de son adresse 
courante; 

5. licenciement excedant 18 mois. 

15.05 Transferts et anciennete hors du groupement negociateur - Nul ne sera transfere a 
un paste hors du groupement negociateur sans son consentement. Un employe transfere 
hors du groupement negociateur conservera l'anciennete accumule. Si un tel employe 
revient plus tard au groupement negodateur, ii obtiendra un paste en rapport avec son 
anciennete. Un tel retour n'entrainera ni le licenciement ni le deplacement d'un employe 
ayant une anciennete superieure. 
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15.06 Maintien des droits d'anciennete - En cas de fusion de l'Employeur avec un autre 
employeur, ou au cas ou tout ou une partie des activites de l'Employeur fusionneraient 
avec celles d'un autre employeur, l'Employeur consent a ce que tous les employes en cause 
conservent leur anciennete aupres du nouvel employeur. 

15.07 Un employe qui remplace temporairement un autre employe non-syndique accumule de 
l'anciennete durant cette periode. 

Article 16 - AVANCEMENT ET CHANGEMENT AU SEIN DU PERSONNEL 

16.01 Affichage des postes vacants - Lorsqu'un poste devient vacant au est nouvellement 
cree a 11nterieur du groupement negociateur, l'Employeur affichera un avis a cet effet sur 
les tableaux d'affichage dans les dix (10) jours ouvrables suivants. L'avis doit etre affiche 
sur les tableaux d'affichage pour une periode de dix (10) jours ouvrables. Une copie de 
l'avis affiche sera envoyee au secretaire-archiviste du Syndicat en meme temps que l'avis 
est affiche. 

16.02 Renseignements a foumir - L'avis prevu a la disposition 16.01 doit contenir les 
renseignements suivants: 

a) fonctions du poste; 
b) qualites, connaissances, formation et habilites requises; 
c) traitement. 

Les qualites requises ne seront pas etablies de fa~on arbitraire ou discriminatoire. 

16.03 Pas d'annonces exterieures - L'Employeur ne recherchera pas de nouveaux employes 
par voie d'annonces en dehors, tant que ces employes actuels n'auront pas eu toutes 
possibilites de se presenter et de prouver leurs aptitudes. 

16.04 Facteurs a considerer -

a) Dans tous les cas de poste vacant prevu a !'article 16.01, l'Employeur tiendra compte 
des facteurs suivants: 

1. anciennete, et 

2. qualites, connaissances, competences, formation et habiletes requises. 

b) Le candidat qui possede la plus grande anciennete parmi ceux qui possedent les 
criteres etablis ci-haut (1 & 2) sera nomme au paste. 

16.05 Methode de nomination -

a) Toute nomination au sein de l'unite de negociation sera faite dans les deux 
(2) semaines suivant la fermeture du concours. 

b) Les employes qui ant postule pour un paste vise par le concours seront avises par lettre 
des resultats du concours. 



-12-

16.06 Periode d'essai -

a) Le candidat qui a ete nomme au paste doit faire un stage d'essai dans le nouveau 
paste pendant une periode de trente (30) jours travailles. 

b) Si le candidat nomme demontre qu'il ne remplit pas sa tache d'une maniere 
satisfaisante ou au cas ou ii s'avererait inapte a remplir ses nouvelles fonctions, ii sera 
reintegre dans son ancien paste sans perte d'anciennete et au traitement de son ancien 
paste. 

c) Tout autre employe qui avait fait l'objet d'avancement a cause du remaniement des 
pastes doit etre reintegre dans son ancien paste sans perte d'anciennete et au 
traitement de son ancien paste. 

d) Si a la fin de la periode d'essai le service s'avere satisfaisant, la nomination devient 
definitive apres la periode d'essai. 

16.07 Avis au Syndicat - L'Employeur avisera le Syndicat de tout embauche, nomination, 
licenciement, transfert, rappel au travail et cessation d'emploi. 

16.08 Priorite pour employes incapacites - Tout employe frappe d'incapacite dans 
l'accomplissement de sa tache par suite d'un accident de travail, d'une maladie 
professionnelle indemnisable, et tout employe qui, a cause de son age avance ou d'une 
incapacite temporaire est incapable d'accomplir ses taches regulieres, sera affecte a un 
autre travail disponible qu'il est capable d'accomplir, sans egard aux dispositions 
d'anciennete contenues dans le present contrat, a condition, toutefois, qu'une telle mesure 
n'ait pas pour effet de deplacer un employe. 

Article 17 - UCENCIEMENT ET RAPPEL AU TRAVAIL 

17.01 Modalites de licenciements 

a) Les deux parties reconnaissent que la securite d'emploi devrait augmenter en 
proportion de son anciennete. Par consequent, en cas de licenciement, les employes 
seront licencies en ordre inverse de leur anciennete et par classification. 

b) Un employe touche par un manque de travail a le droit de prendre le paste d'un autre 
employe sous reserve des conditions suivantes: 

1. que le paste soit occupe par un employe comptant mains d'anciennete; et 

2. que l'employe qui prend le paste d'un autre possede les exigences prevues a 
!'article 16.04 de la presente convention. 

17.02 Modalites de rappel-

a) Les employes mis en disponibilite doivent etre rappeles par ordre d'anciennete au sein 
de leur classe. 

b) Les employes mis en disponibilite doivent obtenir la preference quant aux possibilites 
d'emploi au sein d'autres classes, pourvu qu'ils possedent la competence voulue pour 
executer le travail disponible. 



-13-

c) L'Employeur n'embauchera aucun nouvel employe pour une position reconnue tant qu'il 
n'aura pas donne a tous ses employes licencies la possibilite de reprendre le travail. 

17.03 a) L'Employeur donnera un preavis de dix (10) jours ouvrables a tout employe devant etre 
licencie. 

b) Si un employe est licencie avant que prend fin sa periode de preavis, ii sera remunere 
en remplacement de ces jours. 

c) Un employe licencie qui desire se prevaloir des droits prevus dans la presente 
disposition doit le faire dans les dix (10) jours civils qui suivent le preavis. 

d) La presente disposition ne s'applique pas aux employes embauches ou rappeles pour 
un emploi d'une duree inferieure a dix (10) jours ouvrables. 

17.04 Maintien des contributions - L'Employeur s'engage a maintenir ses contributions 
integrales au titre des regimes d'assurance groupe pour tout employe a temps plein licencie 
pour une periode ne depassant pas six (6) mois. 

17.05 Griefs relatifs aux licenciements - Tout grief relatif a des licenciements ayant pour 
effet de reduire les effectifs du personnel, sera institue a la deuxieme etape de la 
procedure de reglement des griefs. 

ARTICLE 18 - HEURES DE TRAVAIL 

18.01 Heures de travail 

(a) Les heures de travail pour les employes sent de 8 h a 17 h du lundi au vendredi 
inclusivement, a !'exception de : 

i) Employes de bureau - 9 h 00 a 17 h 00 du lundi au vendredi inclusivement; 

ii) Arena et plage - Les heures normales de travail par jour et par semaine 
varieront et seront equivalent a une moyenne de quarante ( 40) heures par 
semaine de calendrier calculees sur une periode de quatre (4) semaines de 
calendrier. 

iii) Les heures de travail pour la saison estivale pour tous les employes, 
sauf ceux de bureau, seront de 7h00 a 16h00. La saison estivale est 
definie comme etant la periode entre la fermeture des ecoles 
elementaires jusqu'au retour des etudiants en septembre. 

(b) Aucun poste de huit (8) heures des employes des travaux publics et eaux et egouts 
ne s'etendra sur plus de neuf (9) heures, y compris une pause d'une heure pour les 
repas. 

( c) Les heures de travail des employes a temps partiel sera d'apres les exigences de ces 
pastes. 
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18.02 Jours de repos - Un employe permanent ne sera en aucun cas cedule de travailler plus 
de cinq (5) jours consecutifs, a !'exception de six (6) jours consecutifs pour les employes 
de l'arena et la plage, sans obtenir ses deux (2) jours de repos consecutifs. 

18.03 Travail de fin de semaine - Sauf en cas de travaux necessaires et urgents ne pouvant 
etre accomplis au cours de la semaine (du lundi au vendredi inclus), aucun employe ne 
sera cedule de travailler le samedi ou le dimanche a !'exception de l'arena et la plage. 

18.04 Journees fractionnees - Dans la mesure du possible, et conformement a !'article 18.01, 
les heures de travail cedulees durant une meme journee ne seront pas fractionnees, a 
!'exception de l'arena et la plage. 

18.05 Heures minima - Tout employe permanent se presentant pour son paste regulier de 
travail aura droit a un minimum de quatre (4) heures de salaire s'il n'a pas de travail a 
accomplir et a un minimum de quatre (4) heures de salaire s'il commence a travailler, le 
tout au taux regulier de son salaire. 

18.06 Pauses - Les employes auront droit a une pause de quinze (15) minutes au cours de la 
premiere moitie de leur quart de travail et a une autre pause de meme duree au cours 
de la seconde moitie de leur quart de travail. Ces pauses seront prises sur le site du 
chantier de travail de fa~on a ne pas causer de perturbations des operations. Advenant 
qu'un employe ne peut prendre sa pause, ii sera remunere le temps de sa pause de 
15 minutes au taux de surtemps. 

18.07 Affichage de l'horaire de travail - L'horaire de travail indiquant les jours et les relais de 
travail des employes ainsi que les jours de conge doit etre affiche sur un tableau 
d'affichage designe au mains une semaine a l'avance. 

Article 19 - HEURES SUPPLEMENTAIRES 

19.01 Definition - Heures supplementaires designent toute periode de temps pendant laquelle 
l'employe a travaille en dessus de sa journee ou semaine normale de travail (article 18) ou 
pendant un jour ferie (article 20). 

19.02 Remuneration - Les heures supplementaires seront remunerees aux taux suivants pour 
le nombre d'heures effectuees. 

a) les jours normaux de travail - a temps et demi pour tout travail depassant la joumee 
normale ou la semaine normale de travail accordee par l'horaire de travail; 

b) les jours de repos prevus par l'horaire- a temps et demi; 

c) tout employe tenu de travailler pendant l'un des jours feries definis a !'article 20.01 doit 
etre paye a temps et demi pour le temps passe au travail en plus de son salaire regulier 
pour ce jour-la sauf le 25 decembre et le 1er janvier; 

d) tout employe tenu de travailler pendant le 25 decembre et le 1 er janvier doit etre 
paye a deux (2) fois le taux regulier pour le temps passe au travail en plus de son 
salaire regulier pour ce jour-la; 

e) tout employe rappele au travail selon !'article 19.05. 
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19.03 Pas de repos force destine a compenser les heures supplementaires - Nul 
employe ne sera oblige de prendre du repos pendant ses heures regulieres de travail, dans 
le but de compenser les heures supplementaires qu'il a travaillees, excepte tel que prevue 
a !'article 19.06 (a). 

19.04 Repartition des heures supplementaires - Les heures supplementaires et les 
heures de convocation au travail seront reparties equitablement entre les employes 
prets et qualifies a accomplir le travail disponible. Une feuille de controle des heures 
supplementaires sera affichee a chaque mois sur les tableaux d'affichage. 

19.05 Indemnite de convocation - Tout employe, convoque a son travail en dehors de ses 
heures regulieres de travail, aura droit a un minimum de trois (3) heures de salaire au taux 
d'une fois et demi (1.5) le taux de traitement reglementaire. Cette indemnite ne 
s'appliquera pas pour les heures precedant et suivant immediatement la joumee normale 
de travail. 

19.06 a) Le temps supplementaire doit, au choix de l'employe, etre remunere soit a raison 
d'une fois et demi (1.5) le taux de traitement reglementaire, soit au moyen de temps 
libre equivalent a une fois et demi (1.5) le nombre d'heures de temps 
supplementaire travaille. 

L'employe aura l'option de se faire remunerer pour ses heures supplementaires 
jusqu'a un maximum de quatre-vingt (80) heures par annee. 

b) Lorsque l'employe veut prendre un conge, ce conge sera pris d'un commun accord 
avec l'Employeur. 

c) Si l'employe choisit d'etre remunere pour le temps supplementaire effectue a raison 
d'une fois et demi (1.5) le taux de traitement reglementaire, ii devra en aviser 
l'Employeur. 

19.07 Toutes les heures supplementaires devront etre autorisees au prealable par l'Employeur. 

Article 20 - JOURS FERIES 

20.01 Tous les employes doivent recevoir, chaque annee, une joumee de conge paye pour 
chacun des jours feries suivants: 

Le jour de l'An 
Le jour de la famille 
Le vendredi saint 
Le lundi de Paques 
La fete de la Reine 
La fete du Canada 
La fete du Nouveau-Brunswick 
La fete du Travail 
La fete de l'Action de graces 
Le jour du Souvenir 
Le jour de Noel 
Le lendemain de Noel 

ainsi que tout autre jour proclame fete legale par le gouvemement federal ou provincial ou 
par le Conseil municipal. 
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20.02 lours feries tombant en fin de semaine - Lorsqu'un ou plusieurs jours feries tombent 
un samedi ou un dimanche sans qu'il y ait proclamation les reportant a une autre date, le 
lundi suivant sera considere comme etant ferie aux fins de la presente convention. 

20.03 Traitement - Les employes cedules de travailler le jour qui precede et qui suit le jour 
ferie, selon son horaire normal de travail, recevra son salaire normal pour cette joumee. 
Les employes obliges de travailler les jours feries precites toucheront des traitements 
calcules aux termes de l'article 19.02(c) de la presente convention. 

Article 21 - CONG ES ANNUELS 

21.01 (a) Duree des conges annuels -Tout employe a temps plein adroit aux conges annuels 
payes suivants calcules d'apres la longueur de son service durant l'annee de la periode 
de conges annuels: 

SERVICE 

mains d'un (1) an de service 
un (1) an a mains de trois (3) ans 
trois (3) ans a moins de dix (10) ans 
dix (10) ans a mains de vingt (20) ans 
vingt (20) ans et plus 

CONGES ANNUELS 

1 jour par mois, maximum 10 jours 
10 jours ouvrables 
15 jours ouvrables 
20 jours ouvrables 
25 jours ouvrables 

Un employe qui ne prend pas tous ses conges annuels accumules durant l'annee pourra 
porter jusqu'a un maximum de une (1) semaine de conges annuels a l'annee qui suit. 
Advenant le cas ou l'employe ne peut prendre tous ses conges annuels durant l'annee 
en cours pour quelconque raison qui soit, l'Employeur consent a payer a l'employe la 
balance de ses conges annuels. 

(b) Conges annuels pour employes saisonniers et temps partiels - Les employes 
saisonniers et temps partiels auront droit a un montant en pourcentage pour 
compenser les conges annuels comme suit: 

jusqu'a !'equivalent de trois (3) ans de service - 4% 
plus de !'equivalent de trois (3) ans de service 
a mains de neuf (9) ans de service - 6% 

plus de !'equivalent de neuf (9) ans de service - 8% 

Le montant sera inclut a chaque paye des employes. 

21.02 lours feries - Pour tout jour ferie, tombant OU observe au cours de ses vacances, 
l'employe aura droit a une joumee additionnelle, en plus de ses vacances. 

21.03 Salaire - Chaque semaine de vacance sera payee au taux hebdomadaire tel que decrit a 
!'annexe "A". 

21.04 Choix de vacances - La priorite du choix de vacances sera accordee par ordre 
d'anciennete par departement. Les employes par ordre d'anciennete par departement 
signifieront leur choix de vacances le ou avant le 15 avril de chaque annee et si un 
employe n'a pas signifie son choix de vacances avant le 15 avril, ii ne pourra utiliser son 
anciennete pour deplacer un autre employe. Pour la periode du 1er janvier au 15 mai, 
l'employe donnera un avis de 10 jours ouvrables pour prendre des vacances. Les 
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employes par ordre d'anciennete par departement auront droit a un maximum de trois 
(3) semaines de conges annuels dont un maximum de deux (2) consecutives entre le 
1erjuin et le 31 aout. En aucun temps les deux contremaitres pourront etre en vacances 
en meme temps. 

21.05 Affichage -

a) un tableau de vacances sera affiche par l'Employeur au plus tard le 15 mai de chaque 
annee et ne sera pas modifie a moins de consentement mutuel par ecrit entre 
l'employe et l'Employeur. 

b) le tableau de conges annuels affiche par 11Employeur tel que specifie a 21.05 (a) peut 
etre modifie par l'Employeur a la demande de l'employe sur reception d'un preavis de 
20 jours ouvrables et avec !'approbation de l'Employeur. Ceci s'applique uniquement 
aux employes designes par !'article 21.01 (a). 

21.06 Maladie pendant les vac.ances - Tout employe pouvant etablir qu'il est tombe malade 
ou a ete victime d'un accident au cours de ses vacances aura le droit de substituer aux 
vacances un conge de maladie, a la condition d'avoir des credits de conge de maladie a 
son credit. En pareils cas, lorsque l'on reclame un conge de maladie, ii faut fournir une 
preuve de maladie. L'Employeur doit etre avise au moment de la maladie ou de !'accident. 

21.07 La periode pour calculer le droit aux vacances annuelles sera du 1 janvier au 31 decembre 
de chaque annee. 

21.08 Un employe demande de rentrer travailler lorsqu11 est en conges annuels sera remunere au 
taux de surtemps, soit temps et demi {1.5) son taux de salaire pour toutes les heures 
travaillees. L'employe verra son jour de conge annuel remis a une date ulterieure. 

Article 22 - CONGE DE MALADIE 

22.01 Definition - Cange de maladie designe toute periode pendant laquelle un employe a le 
droit de s'absenter de son travail par suite de maladie, de rendez-vous chez le medecin, 
d1nvalidite, d'un accident non compensable aux termes de la Loi des accidents de travail 
ou parce qu11 est expose a une maladie contagieuse. 

22.02 Credits -

a) Tout employe a droit a un credit de conge maladie d'une journee et quart (1 ¼) par 
mois de service jusqu'a un maximum de cent vingt (120) jours. 

b) L 'Employeur tiendra une mise-a-jour des conges maladie accumules des employes. 

22.03 Preuve de maladie - L'Employeur peut exiger de l'employe malade, apres trois 
(3) jours d'absence, un certificat etabli par un medecin dument qualifie ou d'un infirmier 
praticien, attestant qu11 n'est pas en mesure de remplir ses fonctions pour cause de 
maladie. Si un certificat est demande, ii doit etre demande pendant sa periode de 
maladie. 

22.04 Conge-maladie au cours d'une absence autorisee - Tout employe reprenant le travail 
apres un conge non paye, quelle qu'en soit la raison, OU apres avoir ete mis en disponibilite 
par suite d'un manque de travail, n'aura pas droit aux credits-maladie pour la periode de 
son absence; ii conservera toutefois tous credits-maladie accumules, auxquels ii avait droit 
au debut du dit conge OU mise en disponibilite. 
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22.05 Registre des conges-maladie - L'Employeur maintiendra un Registre des conges-
maladie inutilises. Des la fin de chaque annee, tous les employes pourront examiner ledit 
Registre, pour s'assurer que le conge-maladie a leur credit est exact. L'Employeur 
informera tout employe, sur demande, de la quantite de conge-maladie accumule a son 
credit le 31 janvier. 

22.06 Maladie dans la famille - Sur approbation du directeur general, un maximum de 
4 jours accumules de conge de maladie dans une annee civile peut etre accorde a un 
employe pour voir aux besoins d'un membre malade de sa famille immediate. « Voir aux 
besoins » signifie une visite chez le medecin, dentiste, orthodontiste, optometriste ou 
une urgence a l'hopital. « Famille immediate» signifie conjoint(e), enfant(s), pere, 
mere, frere et soeur. Concernant le pere, la mere, frere et soeur, un conge deduit des 
jours de maladie de l'employe sera autorise seulement lorsqu11s seront hospitalises. 

Article 23 - ABSENCE AUTORISEE 

23.01 Activite syndicale - Un employe ne subira aucune perte de traitement reglementaire s'il a 
besoin de s'absenter temporairement dans le but de presenter a l'Employeur un grief. 

23.02 Congres syndicaux -

a) Tout employe elu OU nomme pour representer le Syndicat !ors d'un congres OU d'un 
seminaire aura droit, sur demande faite a l'Employeur, a une absence autorisee non 
payee, sans perte d'anciennete. 

b) Toute demande pour absence en vertu de cette section doit se faire au mains deux 
(2) semaines a l'avance. 

23.03 Absence pour fonctions publiques ou syndicales -

a) L'Employeur reconnait le droit des employes a participer aux affaires publiques. II 
accordera par consequent un conge non paye, sans perte d'anciennete, a tout employe 
qui en fera la demande ecrite dans le but de se presenter a des elections federales ou 
provinciales. 

\ 

b) Sur demande presentee a l'Employeur, un conge non paye doit etre accorde aux 
employes choisis par le Syndicat ou par la section locale pour assister; 

i) aux seances de negociation officielle avec l'Employeur; 
ii) aux reunions de comites du Syndicat canadien de la fonction publique, et de ses 

organismes affilies OU a charte; 
iii) a des reunions d'affaires officielles du Syndicat autres que celles mentionnees au 

sous-alineas i) et ii) ci-dessus. 

L'Employeur fournira une facture a la section locale sur base mensuelle pour les 
conges du present article. 

23.04 Conge de deuil - Un employe aura droit a un conge de: 

a) Cinq (5) jours consecutifs, sans perte de salaire en cas de deces de son conjoint, 
conjoint de fait, son enfant ou l'enfant de son conjoint, son pere, sa mere, son frere et 
sa soeur. 
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b) Trois (3) jours consecutifs, sans perte de salaire en cas de deces de son beau-frere, sa 
belle-sc:eur, son beau-pere, sa belle-mere ou son petit-enfant. 

c) Un jour, sans perte de salaire en cas de deces d'un grand-pere, grand-mere, oncle ou 
tante. 

d) Le jour des funerailles pour un employe de la municipalite. 

e) Un employe qui, sur une journee de conges annuels subit un deuil, aura droit a un 
conge de deuil et pourra repousser ses vacances, selon le nombre de jour defini aux 
articles 23.04 a-b-c-d. 

Si l'enterrement a lieu en dehors de la province, l'Employeur pourra, sur demande de 
l'employe, accorder jusqu'a deux jours additionnels de conge sans perte de salaire. 

23.05 Conge de porteur - Ce conge d'une demi-journee sans perte de salaire peut etre accorde 
a l'employe dans le but d'assister a des funerailles a titre de porteur. 

23.06 Conge de matemite et soin des enfants 

(a) Le texte qui suit est une reproduction du texte des normes d'emploi du 
Nouveau-Brunswick relatif aux conges de maladie et soin des enfants, 
paragraphes 42 - 44.02(13). En cas de conflit d'interpretation, de confusion, 
d'addition, d'omission, de reduction ou d'autre differend entre le contenu de cette 
annexe et les presentes et/ou futures normes d'emploi du N.B. relatives aux conges 
de maladie et soin des enfants, les normes d'emploi du N.B. prevaudrons. 

(b)CONGES DE MATERNITE 

42 L'employeur ne peut licencier, suspendre ou mettre a pied une salariee 
enceinte ni refuser de !'employer pour des raisons decoulant uniquement 
de sa grossesse. 

ii 43(1) Sous reserve du paragraphe (2), lorsqu'une salariee enceinte en fait 
la demande sur presentation du certificat d'un medecin, d'une infirmiere 
praticienne ou d'une sage-femme attestant la grossesse et indiquant la 
date que le medecin, l'infirmiere praticienne ou la sage-femme estime 
etre celle de l'accouchement, l'employeur lui accorde un conge sans 
remuneration de dix-sept semaines ou le conge plus court que celle-ci 
demande, a partir d'un jour compris entre les treize semaines precedant 
la date d'accouchement indiquee et la date effective de l'accouchement. 

iii 43(2) La salariee qui desire prendre un conge en vertu du present article 

a) doit, quatre mois avant la date prevue pour l'accouchement ou 
aussitot que sa grossesse est confirmee si cette confirmation survient 
plus tard, aviser son employeur de son intention de prendre un conge 
et de la date prevue pour le debut de ce conge en !'absence d'un cas 
d'urgence; et 

b) doit, en !'absence d'un cas d'urgence, donner a l'employeur 
deux semaines de preavis avant le debut du conge. 
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iv 43(3) Sous reserve du paragraphe (4), le conge prevu au paragraphe (1) peut 
etre pris durant la periode de temps que la salariee precise dans sa 
demande, pour autant que la date prevue pour l'accouchement se situe 
durant cette periode. 

v 43(4) En !'absence de tout emploi de substitution a offrir a la salariee, 
l'employeur peut, avant ou apres le debut de la periode mentionnee au 
paragraphe (1), exiger de la salariee qu'elle commence un conge lorsque 
les fonctions de son paste ne peuvent raisonnablement plus etre 
accomplies par une femme enceinte ou que !'execution de son travail est 
sensiblement affectee par sa grossesse. 

vi 44(1) Lorsqu'un salarie se presente au travail a !'expiration du conge accorde 
en vertu de !'article 43, l'employeur doit lui permettre de reprendre son 
travail dans le paste qu'il occupait juste avant de prendre son conge ou 
dans un paste equivalent, sans diminution de remuneration ni perte 
d'avantages accumules jusqu'au debut de son conge. 

vii 44(2) Pour !'application du paragraphe (1), un emploi de substitution vise au 
paragraphe 43(4) n'est pas considere comme le paste que la salariee 
occupait juste avant de prendre son conge. 

(c) SOIN DES ENFANTS 

44.02(1) Dans le present article 

« enfant » designe une personne agee de mains de dix-neuf ans. 

ii 44.02(2) Sous reserve des paragraphes (3), (4) et (8), l'employeur doit, a la 
requete d'un salarie 

a) qui est le parent naturel d'un nouveau-ne ou d'un enfant qui n'est 
pas encore ne, 

OU 

b) qui adopte ou a adopte un enfant 

accorder au salarie un conge sans solde de soixante-deux semaines 
consecutives ou le conge plus court que le salarie demande pour lui 
permettre de prendre soin de l'enfant. 

iii 44.02(3) Un salarie qui a !'intention de prendre un conge en vertu de 
l'alinea (2)a) doit 

a) fournir a l'employeur un certificat d'un medecin, d'une infirmiere 
praticienne ou d'une sage-femme indiquant la date que le 
medecin, l'infirmiere praticienne ou la sage-femme estime etre 
celle de l'accouchement ou la date effective de l'accouchement, et 

b) en !'absence d'urgence, donner a l'employeur quatre semaines de 
preavis, par ecrit, de la date du debut de ce conge et de la duree 
de ce conge. 
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iv 44.02(4) Un salarie qui a !'intention de prendre un conge en vertu de 
l'alinea (2)b) doit 

a) lorsqu'il est accepte conformement a la Loi sur les services a la 
famille comme parent adoptant possible ou, au cas d'une adoption 
privee, quatre mois auparavant, ou dans une situation d'urgence 
aussitot que possible avant la date anticipee a laquelle l'enfant 
sera place avec le salarie en vue de !'adoption, donner avis a 
l'employeur de !'intention du salarie de prendre conge, 

b) fournir a l'employeur une preuve que l'enfant a ete place OU Sera 
place avec le salarie en vue de !'adoption, et 

c) aviser l'employeur du debut et de la duree du conge lorsqu'il est 
mis au courant de la date a laquelle l'enfant sera place avec le 
salarie en vue de !'adoption ou au moment ou l'enfant est place 
avec le salarie en vue de !'adoption, celui des deux evenements 
qui survient le premier etant celui a retenir. 

v 44.02(8) Un conge accorde en vertu du paragraphe (2) doit commencer au 
plus tot a la date a laquelle le nouveau-ne ou l'enfant adopte est pris 
sous les soins et sous la garde du salarie et doit prendre fin au plus 
tard soixante-dix-huit semaines apres cette date. 

vi 44.02(10) Lorsqu'un salarie qui a !'intention de prendre un conge en vertu de 
l'alinea (2)a) en sus du conge en vertu de !'article 43, ii doit debuter 
son conge en vertu de l'alinea (2)a) immediatement a !'expiration au 
conge pris en vertu de !'article 43, a mains que l'employeur et le 
salarie n'en conviennent autrement. 

vii 44.02(11) Le paragraphe (10) ne s'applique pas lorsqu'un nouveau-ne est 
hospitalise au moment de !'expiration du conge en vertu de 
!'article 43. 

viii 44.02(12) Si les deux parents sont des salaries, le conge accorde en vertu du 
paragraphe (2) peut etre 

a) pris entierement par l'un des salaries, ou 

b) partage par les salaries. 

ix 44.02(12.1) La duree maximale de !'ensemble des conges que peuvent prendre 
deux salaries en vertu du present article a !'occasion de la naissance 
ou de !'adoption d'un enfant est de soixante-deux semaines. 

x 44.02(12.2) La duree maximale de !'ensemble des conges que peuvent prendre 
un ou deux salaries en vertu du present article et de !'article 43 a 
!'occasion de la naissance d'un enfant est de soixante-dix-huit 
semaines. 

xi 44.02(13) Le paragraphe 44(1) s'applique avec les adaptations necessaires au 
conge accorde en vertu du present article. 
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(d)CONGES EN GENERAL 

44.04(1) Un employeur ne peut licencier, suspendre ou mettre a pied un 
salarie a qui a ete accorde un conge en vertu de la presente loi 

a) pendant la duree du conge, OU 

b) pour des raisons decoulant uniquement du conge. 

ii 44.04(2) Un salarie a qui a ete accorde un conge en vertu de la presente loi 

a) conserve \1anciennete accumulee jusqu'au debut du conge, 

b) continue a accumuler l'anciennete pendant la duree du conge au 
meme taux d'accumulation qu'il aurait eu si le salarie avait 
travaille pendant le conge, et 

c) est repute avoir travaille de fa~on continue pour le meme 
employeur pendant le conge. 

iii 44.04(3) Nonobstant le paragraphe (2) si un salarie aurait ete licencie, 
suspendu OU mis a pied si le conge n'avait pas ete accorde au salarie 
en vertu de la presente loi, l'anciennete du salarie 

a) cesse de s'accumuler a la date a laquelle le licenciement serait 
survenu si le conge n'avait pas ete accorde au salarie, et 

b) ne s'accumule pas au cours de la periode pendant laquelle la 
suspension ou la mise a pied serait survenue si le conge n'avait 
pas ete accorde au salarie. 

iv 44.04(4) Les paragraphes (1), (2) et (3) s'appliquent avec les modifications 
necessaires relativement a 

V 44.05 

a) un salarie a qui un conge avec OU sans solde a ete accorde en 
vertu d'une convention collective ou d'un contrat d'emploi 
semblable a un conge auquel un salarie a droit en vertu de la 
presente loi, et 

b) un salarie qui est absent du travail avec ou sans solde, lors d'un 
jour de conge annuel ou d'un jour ferie auquel le salarie a droit en 
vertu de la presente loi ou d'une convention collective ou d'un 
contrat d'emploi. 

Un salarie est repute avoir travaille lors d'un conge annuel et d'un 
jour ferie pour lesquels le salarie a ete remunere. 
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23.07 Conge familial - Un employe aura droit a un conge paye, sans perte d'anciennete s'il est 
absent de son travail pour les motifs suivants : 

Motifs 

Naissance d'un enfant de 
l'employe 

Sinistre grave dans la 
maison de l'employe 

Duree du conge 

le jour de la naissance et le jour suivant 

un maximum de deux (2) jours 

23.08 Conge pour election - Les employes auront droit a quatre (4) heures consecutives de 
conge sans perte de salaire avant la fermeture du scrutin, a !'occasion d'elections ou d'un 
referendum federaux, provinciaux OU municipaux. 

23.09 lures OU temoins - Tout employe appele comme jure OU temoin a un tribunal quel 
qu11 soit, aura droit a un conge sans perte d'anciennete. L'Employeur s'engage en outre 
a lui rembourser la difference entre son salaire reel et 11ndemnite ou allocation 
eventuelle, a !'exception des sommes rec;ues pour ses repas, deplacement ou autres 
depenses, qui lui auront ete payees pour ses services en tant que jure OU temoin. 
L'employe fournira a l'Employeur une piece justificative prouvant son titre de temoin ou 
de jure et indiquant les sommes ainsi rec;ues. L'employe qui n'est pas choisi comme 
temoin devra retourner a son quart de travail. 

23.10 Durant un conge de maternite ou parental, l'employe maintient les benefices de 
!'assurance groupe a condition que l'employe paye sa partie des frais d'assurance. 

23.11 Retour du conge de maternite ou parental - Lorsqu'une employee decide de 
retourner au travail, elle doit donner a l'Employeur au moins deux (2) semaines d'avis. 
Au retour du conge de maternite, !'employee sera affectee a sa position anterieure. 

23.12 Autorisation generale d'absence - L'Employeur accordera, pour une raison valable, 
une absence autorisee non payee, sans perte d'anciennete a un employe qui en fera la 
demande par ecrit. 

23.13 Quarantaine obligatoire - Un employe mis en quarantaine obligatoire aura droit a 
son salaire regulier pour le temps passe en quarantaine, si cette derniere a ete certifiee 
par un medecin sanitaire. Son temps ainsi perdu ne pourra etre impute a son conge de 
maladie. 

23.14 Conges en cas de violence familiale. violence entre partenaires intimes et 
violence sexuelle 

a) L'Employeur reconnait que les employes et leurs enfants peuvent faire face a 
des situations de violence ou d'abus dans leur vie personnelle qui peuvent 
influencer la presence des employes et leur rendement au travail. 

b) L'Employeur doit accorder un conge aux employes en cas de violence 
familiale, de violence entre partenaires intimes ou de violence sexuelle, 
lorsque l'employe ou son enfant est victime de ce type de violence. La duree 
du conge ne peut exceder le total des conge suivants : 
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i) un conge maximal de dix (10) jours, pris de fa~on intermittente ou 
continue; et 

ii) un conge maximal de seize (16) semaines, pris de fa~on continue. 

Les cinq (5) premiers jours de conges sont payes. 

L'Employeur doit accorder le conge pour tout motif lie a ce type de 
violence ou en resultant, y compris pour obtenir des soins medicaux, des 
consultations psychologiques, des services juridiques, des services 
offerts aux victimes ou pour demenager. Ce conge s'ajoute aux conges 
existants. 

iii) Cet article ne s'applique pas si qu'il est demontre que l'employe est 
l'auteur de l'agression. 

c) Confidentialite 

Tous les documents ou les informations que ~it l'Employeur relativement 
au conge sont confidentiels et ne peuvent etre communiques, sauf si 
l'employe y consent par ecrit OU la communication est autorisee OU exigee 
par la loi. 

d) Protection contre la discipline 

L'Employeur convient qu'aucune mesure disciplinaire ou sanction ne sera 
prise a l'encontre d'un employe si sa presence ou son rendement au travail 
souffre du fait qu'il a subi ou que son enfant a subi de la violence familiale, 
de la violence entre partenaires intimes ou de la violence sexuelle. 

Article 24 - PAIEMENT DES SALAIRES ET INDEMNITIES 

24.01 Le salaire regulier des employes est selon !'Annexe« A» ci-jointe. 

24.02 lours de paie - Les salaires et les traitements seront payables a toutes les deux 
(2) semaines par depot direct, le jeudi avant quatre (4) heures de l'apres-midi et 
correspondront a l'annexe A ci-jointe, formant partie integrante de la presente convention. 
Les jours de paie, chaque employe recevra un decompte detaille de son salaire et des 
retenues. 

24.03 Salaire egal pour travail egal - L'Employeur respectera le principe de salaire egal a 
travail egal, quel que soit le sexe de l'employe. 

24.04 Salaire en cas de transferts temporaires - Tout employe qui, a titre temporaire, 
travaille comme rempla~ant ou remplit les functions principales a un paste mieux paye et 
remunere a un taux unique de salaire, aura droit a toucher le taux fixe pour ces functions. 
Un employe affecte a un paste remunere a un taux de salaire inferieur au sien ne subira 
pas de baisse de salaire correspondant, sauf s'il demeure a ce paste pendant une duree 
depassant soixante jours ouvrables consecutifs. 
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24.05 Indemnite de parcours en kilometres 

a) Les employes se servant de leur propre automobile pour tout travail accompli pour le 
compte de l'Employeur auront droit aux indemnites prevues aux politiques de 
l'Employeur. 

24.06 Indemnite de repas -

a) Tout employe devant prendre un au des repas a l'exterieur de la Municipalite de 
Petit-Rocher lors de son travail sera rembourse par l'Employeur selon le taux prevu a la 
politique des repas pour les conseillers municipaux. 

b) Tous les employes ont droit a une pause-repas d'une (1) heure pour diner commen!;ant 
pas mains que 3 heures et pas plus que 4 heures apres le debut du quart. Tout employe 
demande par l'Employeur de ne pas quitter son lieu de travail durant la pause-repas 
devra avoir sa pause au plus tard 5 heures apres le debut du quart de travail et 
sera remunere au taux de surtemps pour sa pause-repas. 

24.07 Allocation de formation professionnelle - Lorsque l'Employeur autorise a un 
employe de suivre un cours d'education dans le but de se perfectionner dans des 
connaissances rattachees a son emploi, l'Employeur s'engage a lui payer son salaire 
regulier. L'Employeur sera aussi responsable pour les frais d'hebergement, tes depenses 
de voyage et les frais de scolarite. Les depenses de voyage seront tel que prevu dans la 
presente convention. L'Employeur invite les employes a lui soumettre des suggestions 
de cours de formation utiles et reliees a son emploi. 

24.08 Prime de relais -

(a) Prime de quart d'apres-midi - Une prime de quart de vingt-cinq cents (0,25 $) sera 
payee pour chaque heure effectivement travaillee au cours du quart d'apres-midi. Un 
quart d'apres-midi est celui qui debute entre 16 h et minuit. Cette prime ne 
s'applique pas aux employes qui travaillent a !'arena ou pour les heures 
supplementaires. 

(b) Prime du dimanche pour le relais a !'arena : En plus du paiement du taux ordinaire 
auquel un employe peut avoir droit pour travail accompli le dimanche a l'arena, un 
employe sera paye une prime de un dollar (1.00 $) l'heure pour chaque heure 
travaillee entre 00 h 01 le dimanche jusqu'a minuit le meme jour sauf pour les 
heures supplementaires. 

24.09 Disponibilite immediate 

Lorsqu'un employe est designe comme etant « en disponibilite immediate » c'est-a-dire 
pouvant etre contacte immediatement par un appareil de telecommunication, ii sera 
remunere six (6) heures de temps libre supplementaire par semaine. 

Toutes les heures travaillees par un employe « en disponibilite immediate >> seront 
remunerees au taux de surtemps prevu a !'article 19 de la presente convention. 

24.10 Intemperie - Advenant que l'Employeur ferme le bureau d'administration due aux 
mauvaises conditions atmospheriques, tous les employes a l'emploi de la Municipalite de 
Petit-Rocher ne seront pas tenus de se presenter au travail et ne subiront aucune perte de 
salaires et benefices. 

24.11 Tout employe recevra une prime de deux (2.00 $) dollars l'heure pour tout travail 
effectue dans des conditions insalubres (lagune). 
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Article 25 - CLASSEMENT ET RECLASSEMENT DES EMPLOIS 

25.01 Description des emplois - L'Employeur s'engage a etablir des descriptions d'emploi pour 
tous les emplois et les classes compris dans le groupement negociateur du Syndicat. 
Lesdites descriptions seront presentees au Syndicat afin de lui permettre de presenter ses 
commentaires a l'Employeur dans les 30 jours suivant leur presentation. 

Les descriptions offlcielles seront presentees au Syndicat dans les cent vingt (120) jours 
suivant la signature de la premiere entente. 

25.02 Pas d'elimination des classifications actuelles - Aucune classification existante ne 
sera eliminee sans !'accord prealable du Syndicat. 

25.03 Changement des classifications d'emploi - Au cas ou les functions ou le volume de 
travail d'une classification d'emploi subissent une modification ou un accroissement, au au 
cas ou le Syndicat ou un employe considere qu'un emploi a ete injustement au faussement 
classifie, au au cas ou l'Employeur cree un emploi non-inclus dans le bareme "A" pendant 
le terme de la presente convention, le taux de salaire applicable a un tel emploi fera l'objet 
de negociations entre l'Employeur et le Syndicat. 

Si les parties ne peuvent se mettre d'accord sur le reclassement au le taux de salaire de 
l'emploi en question, le differend sera envoye a la procedure de redressement des griefs et a !'arbitrage. Le nouveau taux de salaire sera retroactif a la date ou le travail en question a 
ete confie a un employe pour la premiere fois. 

Article 26-PROGRAMME DES AVANTAGES 

26.01 Pension -

En plus du Regime de pension du Canada, chaque employe participera au Regime des 
employes municipaux du Nouveau-Brunswick. Les cotisations seront payables par 
l'Employeur et l'employe aux termes des dispositions du regime. 

Les cotisations au regime choisi seront partagees entre l'Employeur (50%) et l'employe 
(50%). 

26.02 Assurance des frais medicaux et d'hospitalisation -
L'Employeur payera pour les employes a temps plein, a !'exception des employes travaillant 
mains de 24 heures par semaine ayant complete la periode de stage prevue a !'article 
15.04 les cotisations du regime. 

En cas de maladie, l'Employeur continuera le paiement des primes pendant une duree 
maximum de six (6) mois a compter du debut de la maladie. Par la suite, l'employe aura 
!'option de payer lui-meme les cotisations. 

Les primes au regime choisi seront partagees entre l'Employeur (50%) et l'employe (50%). 

26.03 Assurance-groupe sur la vie -

L'Employeur payera pour les employes a temps plein, a !'exception des employes travaillant 
mains de 24 heures par semaine ayant complete la periode de stage prevue a !'article 
15.04 les primes d'un regime d'assurance-groupe sur la vie, de mart accidentelle, de perte 
de membres et d1nvalidite longue duree, du present regime. L'assurance equivaudra au 
double de son salaire annuel, arrondi aux 500$ les plus pres. 
Les primes du regime choisi seront partagees entre l'Employeur (50%) et l'employe (50%). 
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26.04 Accident de travail -

a) Toutes les personnes sous la presente convention seront couvertes par les dispositions 
de la Loi sur les accidents du travail de la province du Nouveau-Brunswick. 

b) Un(e) employe(e) qui ne peut pas accomplir son travail regulier pour le compte de 
l'Employeur a la suite d'un accident au travail pour lequel il(elle) re~oit une indemnite 
versee par Travail securitaire Nouveau-Brunswick conformement a la Loi sur les 
accidents du travail accumulera l'anciennete et les conges de maladie prevus par la 
presente convention pendant la periode temporaire dincapacite totale. 

c) L'Employeur doit maintenir en vigueur le regime des avantages sociaux de l'employe(e) 
(excluant la couverture pour incapacite a long terme) durant la periode ou l'employe(e) 
re~oit des indemnites pour « perte de gains » de Travail securitaire 
Nouveau-Brunswick, sous !'article 26.04 (b). L'employe consent a rembourser a 
l'Employeur sa part des cotisations au regime des avantages sociaux. 

d) L'absence d'un(e) employe(e) qui re~oit des indemnites en application de la Loi des 
accidents du travail ne doit pas etre deduite des credits de conge de maladie ni des 
credits de conges annuels de la personne. 

Article 27 - SECURITE ET HYGIENE 

27.01 Cooperation - Le Syndicat et l'Employeur conviennent de cooperer en vue de maintenir et 
de perfectionner les reglements visant a proteger adequatement les employes executant 
des travaux dangereux. 

27 .02 Comite paritaire de securite - est institue un comite de securite et d'hygiene compose 
de deux representants nommes par le Syndicat et deux representants nommes par 
l'Employeur. 

27.03 Reunions du comite - Le comite de securite et d'hygiene se reunira sur demande du 
Syndicat ou de l'Employeur. Ses reunions porteront sur toute condition dangereuse. Le 
comite redigera des proces verbaux de toutes ses reunions, dont des copies seront remises 
tant a l'Employeur qu'au Syndicat. 

27 .04 Mesure de securite - L'Employeur s'engage a fournir aux employes qui travaillent 
dans des conditions insalubres ou dangereuses, tout le materiel et l'habillement 
protecteur necessaire requis par le code de securite provincial. De son cote, l'employe 
s'engage a utiliser en tout temps le materiel et l'equipement de securite mis a sa 
disposition par l'Employeur. 

27 .OS Griefs sur la securite - Un employe ou groupe d'employes ayant 11mpression qu'on 
exige d'eux un travail comportant des conditions dangereuses ou insalubres depassant le 
danger normal inherent au travail en question, auront le droit de deposer un grief 
prioritaire a la troisieme etape de la procedure de redressement des griefs prioritaires et a 
!'arbitrage. Aucun employe ne fera l'objet de sanctions pour avoir refuse d'effectuer un 
travail qui, de l'avis du comite de securite et d'hygiene, presente des dangers. Un employe 
qui refuse d'utiliser le materiel et l'equipement de securite mis a sa disposition par 
l'Employeur fera l'objet de sanctions severes. 
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27.06 Enquete sur les accidents- Le Syndicat et l'Employeur seront immediatement informes 
de tout accident ou blessure. Sur demande du Syndicat ou de l'Employeur, le comite de 
securite et d'hygiene entreprendra une enquete et deposera promptement un rapport sur 
la nature et les causes de !'accident ou de la blessure. 

27.07 Salaire pour employes blesses - Tout employe blesse pendant ses heures de travail et 
oblige de quitter son travail pour se faire soigner ou pour rentrer chez lui a cause de sa 
blessure, sera paye au taux normal de son salaire pour le restant de sa joumee de travail, 
sans entamer son conge-maladie, a mains qu'un medecin declare que l'employe est 
capable de reprendre son travail au cours de la meme joumee de travail. 

27.08 Transport des accidentes - Le transport au medecin le plus proche ou a l'hopital, des 
employes necessitant des soins medicaux par suite d'un accident de travail, se fera aux 
frais de l'Employeur. 

Article 28 - CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES ET AUTRES 

28.01 Definition - Dans le present article, changement technologique signifie I1ntroduction 
d'equipement OU de materiel different de l'equipement OU du materiel precedemment 
utilise par l'Employeur et la modification de la maniere dent l'Employeur effectue ses 
activites directement reliees a I1ntroduction de cet equipement OU de ce materiel. 

28.02 Programme de formation - Au cas ou l'Employeur introduirait de nouvelles methodes ou 
machines, exigeant des habiletes nouvelles ou plus etendues que celles que possedent les 
employes travaillant selon les methodes de travail actuelles, l'Employeur accordera, a ses 
frais, aux employes ainsi affectes, une periode maximum ne pouvant depasser un an, pour 
leur permettre de se perfectionner ou d'acquerir les competences necessaires aux 
nouvelles methodes de travail. Aucun changement ne sera apporte aux taux de salaire de 
ces employes pendant la periode d'un tel recyclage et leur salaire ne subira pas de 
reduction lorsqu'ils seront reclassifies a leur nouveau paste. 

28.03 Formation supplementaire - Au cas ou !'introduction de nouvelles methodes de travail 
necessiterait un recyclage ou un perfectionnement exigeant une duree de formation 
professionnelle depassant une annee, cette duree supplementaire fera l'objet de 
discussions entre l'Employeur et le Syndicat. 

28.04 Pas de congediement - Aucun employe regulier ne sera congedie par l'Employeur par 
suite de la mecanisation; ii aura en outre la possibilite de se prevaloir de ses droits 
d'anciennete pour combler un autre paste. 

Article 29 - OUTILS ET HABILLEMENT 

29.01 Habillement-

a) L'Employeur fournira tous les vetements protecteurs et equipements obligatoires que 
les employes doivent porter durant le travail. Lorsque l'un des equipements/ 
vetements foumis par l'Employeur est endommage et/ou use, l'employe 
devra le rapporter a son superviseur immediat pour en obtenir un nouveau. 
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b) L'Employeur foumira aux employes: 

TRAVAUX PUBUCS ARENA EAUX Er EGOUTS 
Temps plein Temps plein 

1. Overall-ere 1. Gants-ete 1. Overall-ere 
2. Overall - hiver 2. Gants -hiver 2. Overall - hiver 
3. Gants-ete 3. Overall-ere 3. Bottes de pluie 
4. Gants -hiver 4, Overall - hiver 4. Gants-ere 
5. Gants caoutchouc 5. Bottes - hiver 5. Gants -hiver 
6. Ensemble de pluie 6. Lunette de securite 6. Gants - latex 
7. Lunette de securite avec avec protection UV 7. Sarro 

protection UV 8. Ensemble de pluie 
B. Bottes de pluie pour 9. Lunette de securite avec 

l'hiver protection UV 
10. Bottes de pluie pour 

Saisonnier/prepose a la plage l'hiver 
1. 
2. 
3. 
4. 
s. 

overall - ere 
Bottes de pluie - ete 
Gants -ete 
Ensemble de pluie 
Lunette de securite avec 
protection UV 

c) Les bottes de securite (steel toe boots) - L 'Employeur payera, le 15 avril de chaque 
annee, aux employes pour des bottes de securite, comme suit : 

Employes permanents temps plein - 175 $ 
Employes permanents saisonniers et prepose a la plage - 100 $ 

d) L'Employeur convient de fournir sans frais aux employes et de maintenir en ban etat 
les equipements de protection obligatoires. 

e) Ces allocations ne s'appliquent pas aux employes de bureau. 

29.02 Outils - L'Employeur fournira aux employes tout l'outillage et le materiel necessaire a 
!'execution de leur travail. 

Article 30 - SECURITE D'EMPLOI 

30.01 Securite d'emploi - Afin de garantir aux membres du groupement negociateur la securite 
de leurs emplois, l'Employeur convient qu'aucun employe ne sera mis en disponibilite ou 
termine de son emploi parce que son travail ou service execute sera confie ou sous-traite, 
transfere, afferme, ni assigne, ni cede en entier ou en partie a une personne, entreprise ou 
etrangers au groupement negociateur. 

Article 31 - PAS DE GREVE NI DE LOCK-OUT 

31.01 Pas de greve ni de lock-out - La Section locale 4863 du Syndicat consent a ce qu11 
n'y ait pas de greve ni de debrayage, et l'Employeur, Municipalite de Petit-Rocher, 
consent a ce qu11 n'y ait pas de lock-out des membres du Syndicat pendant la duree de 
la presente convention. 
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Article 32 - DUREE DE LA CONVENTION 

32.01 Duree de la convention - La presente constitue la convention entiere entre les parties et 
doit etre en vigueur pendant la periode commen~ant le 1 er janvier 2018 au 
31 decembre 2022, et doit etre automatiquement renouvelee par la suite pour des 
periodes successives de douze (12) mois, a mains que l'une ou l'autre des parties ne 
demande la negociation d'une nouvelle convention en donnant un avis ecrit a l'autre partie 
au mains trente (30) jours civils au au plus soixante (60) jours civils avant la date 
d'expiration de la presente convention au de tout renouvellement qui en sera fait. 

32.02 Modification a la convention - Tout changement particulier que les parties jugent 
necessaires d'apporter a la presente convention pourra etre effectue d'un commun accord 
en tout temps pendant la duree de la presente convention collective. 

32.03 Avis d'entamer les negociations -

a) Lorsqu'une partie a donne avis a l'autre partie en application de la clause 32.01, les 
parties doivent sans retard, mais en tout cas dans les vingt (20) jours apres que l'avis a 
ete donne, ou dans tout delai supplementaire dont les parties peuvent convenir, se 
rencontrer et commencer a negocier collectivement en vue du renouvellement ou de la 
revision de la convention. 

b) Les parties conviennent qu'ils devront entreprendre lesdites negodations en bonne foi 
et faire tout effort raisonnable en vue de conclure une convention nouvelle ou revisee. 

32.04 Convention demeure valable - Les deux parties se conformeront integralement aux 
dispositions de la presente convention tant que les negociations collectives se poursuivent 
de bonne foi; au cas ou les negociations se prolongeraient au-dela de la date anniversaire 
de la convention, toute entente concemant toute revision de ses dispositions aura un effet 
retroactif a ladite date, a mains que les parties en decident autrement d'un commun 
accord. 

32.05 Retroactivite - L'Employeur s'engage a payer le salaire retroactif payable a chacun des 
employes a compter du 1 er janvier 2018. 

Signe a Petit-Rocher, en ce 18e jour de decembre 2019. 

AU NOM DU SCFP, SECTION LOCALE 4863 AU NOM DE LA MUNIOPALITE DE PETIT-ROCHER 

· duN:::1 ---
MfclelNadeau, President 

~g w 
Luc Desjarcttns,t{ re 

~~G~@?1'.Z 
Christian Boudreau, Secretaire-tresorier 

G~l'-1 
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ANNEXE« A» - GRILLE SALARIALE 
SCFP SECTION LOCALE 4863 

2018 - 1.50~/o I 2019'- 1.50% 2020 - -1.00% J 2021" - 1~00% 
-

,I ' 
. ) i AJ111I , _ A r 8 C AJast A B C AJmt A B C 1 AJ111t l A i i C 

- I 

Prepose a l'arena et terrains $0.35 $18.23 $18.88 $19.55 $0.35 $18.86 $19.52 $ 20.20 $0.35 $19.40 $ 20.06 $ 20.75 $0.35 $19.94 $ 20.61 $21.31 

Prepose a l'arena et travaux $0.35 $15.01 $15.53 $16.08 $0.35 $15.58 $16.12 
publlcs 

$16.67 $0.35 $17.00 $17.60 $18.21 $0.35 $17,52 $18.12 $18.74 

Prepose ftottant $0.35 $17.00 . $17.60 $18.21 I $0.35 $17.52 $18.12 $18.74 

Prepose a la plage $0.35 $13.25 $13.72 $14.20 $0.35 $13.80 $14.27 $14.77 $0.35 $16,00 $16.56 $17.14 $0.35 $16.51 $17.08 $17,66 

Joumaller a temps plein $0.35 $17.67 $18.30 $18.94 $0.3S $18.28 $18.92 $19.58 $D.35 $18.81 $19.46 $ 20.12 $0.35 $19.35 $ 20.00 $ 20.68 

Joumaller saisonnler $D.35 $15.00 $15.52 $16.07 $0.35 $15.57 $16.11 $16.66 $0.35 $16.08 $16.62 $17.18 $0.35 $16.59 $17.13 $17.70 

Joumaller saisonnler et I $0.35 $16.08 $16.62 $17.18 $0.35 $16.59 $17.13 $17.70 
plage 

Contremaitre eaux et egouts $D.35 $ 21.85 $ 22.63 $ 23.44 $0.35 $ 22.53 $23.32 $ 24.14 $0.35 $ 23.10 $ 23.90 $ 24.73 $D.35 $ 23.61 $ 24.49 $ 25,33 

Contremaitre travaux publics $0.35 $ 22.45 $ 23.25 $24.08 $0.35 $ 23.13 $ 23.95 $ 24.79 $0.35 $ 23.71 $ 24.54 $ 25.39 $D.35 $ 24.30 $ 25.13 $ 25.99 

Monetaire retroactif au 1er janvier 2018 

' 2022 - l.Q0%~ 
' 

: Aj111t A 8 I •c 

$0.35 $ 20.49 $ 21.17 $ 21.87 

$D.35 $18.05 $18.65 $19.28 

$0.35 $18.05 $18.65 $19.28 

$0.35 $17.03 $17.60 $18.19 

$o.35 $19.90 $ 20.55 $ 21.23 

$D.35 $17.10 $17.66 $18.23 

$0.35 $17.10 $17.66 $18.23 

$D.35 $24.27 $ 25.09 $ 25.93 

$D.35 $24.89 $ 25.73 $ 26.60 

N.B. Le Prepose flottant aura une augmentation de 0,50 $ de l'heure lorsqu'il aura atteint son niveau 1 de certification eau et egout. 

Note explicative: 

• Tousles nouveaux employes qui seront embauche apres la signature de la convention collective debuteront a l'echelle «A>> de leur classification 
respective. 

• L'avancement sur l'echelle salariale se produit a chaque 2,080 heures de seniorite. 

\.k 
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ANNEXE « B » 

Fiche de renseignements personnels 
SCFP Section locale 4863 

Municipalite de Petit-Rocher 

Prenom Second prenom Nom de famille 

Adresse: 
Rue 

Ville 

N° de telephone 
maison: 

N° de telephone 
cellulaire : 

Courriel personnel : 

Classification : 

Statut: 

Date d'embauche : 

AUTORISATION 

#app. 

Province Code postal 

( ) 

( ) 

o Plein temps 
• Temps partiel 
• Saisonnier 
• Temporaire 

En signant le present formulaire, j'autorise l'utilisation de mes informations 
personnelles par le SCFP. 

Date _______ Signature _________________ _ 

Veuil/ez retoumer ce formulaire au bureau du SCFP, 
970, rue Principale, bureau 1, Beresford NB EBK 2H6 

ou par telecopieur au (506) 546-8084. 
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LETTRE D'ENTENTE A 

Entre 

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE, SECTION LOCALE 4863 

Et 

LA MUNICIPALITE DE PETIT-ROCHER, N.-B. 

La Municipalite de Petit-Rocher travaille presentement sur !'acquisition d'une usine 
de traitement d'eau. Cette usine aura un impact sur les operations quotidiennes. 

Le Syndicat canadien de la fonction publique (SCFP) Section locale 4863 et la 
Municipalite de Petit-Rocher, N.-B., s'entendent de s'asseoir pour discuter de 
l'article 24.09 de la convention collective dans les 60 jours suivant le premier 
anniversaire de l'ouverture de cette usine afin de negocier cet article. 

Signe a Petit-Rocher, en ce 1se jour de decembre 2019. 

AU NOM DU SCFA, AU NOM DE LA MUNIOPALITE DE PETIT-ROCHER 

&::Q ...G2 
LucDesj~ 

C ristian Boudreau, ecr taire-tresorier 

~ ><? G} Conseiller syndical 



LETTRE D'ENTENTE B 

Entre 

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE, SECTION LOCALE 4863 

Et 

LA MUNICIPALITE DE PETIT-ROCHER, N.-8. 

Le Syndicat canadien de la fonction publique (SCFP) Section locale 4863 et la Municipalite de 
Petit-Rocher s'entendent que les employes syndiques peuvent etre appeles a faire du travail les 
soirs et les fins de semaines a !'occasion d'activites speciales presentees par des organismes 
communautaires et ce, sans etre payes au taux de surtemps. Le temps travaille serait plut6t 
pris comme conge normal apres la tenue de l'activite en question et d'un commun accord avec 
l'Employeur. Cette entente est en vigueur que pour la duree de la presente convention 
collective et pourra etre renouvele durant les negociations collectives. 

Les membres appeles a travailler seraient avises deux semaines a l'avance et le montant 
d'activites se limiterait a trois par annee. 

Signe a Petit-Rocher, en ce 1se jour de decembre 2019. 

AU NOM DU SCFP, SECTION LOCALE 4863 AU NOM DE LA MUNIOPALITE DE Pmf-ROCHER 

Michel ittm.ident 

-:::,,., ~ Q,.G:2. 
Luc Desjrins]\re 

Christian Boudreau, Secretaire-tresorier 

kb*sepb 491 


